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CHAR~E ÉLÈVE D'UTILISATION DE L'INTERNET, 

DES RESEAUX ET DES SERVICES MULTIMÉDIAS 

Entre : Collège Louis Grüner, Ci-après dénommé << collège >, 

Entre : Collège Louis Grüner, ci-après dénommé «collège» 

ET : Nom et prénom(s) : .. · · · · · · .. • • • .. • • • • • . . . . .. . . .. ...... .... . .. . .. . . .. . .. .... Ci-après dénommé " élève ,, 

PREAMBULE 

La foumiture des services liés au x technologies de l'information et de la communication s'inscr it dans la 

mission de service public de l'éducation nationale. Elle répond à un objectif pédagogique et éducatif. 

La charte jointe au règlement intérieur définit les conditions générales d 'utilisation de l'Internet, des réseaux 

et des sen1ices multimédias. ainsi que les droits et devoirs de chacun. 

La charte précise les droits et obligations que le collège et l'élève s'engagent à respecter et notamment les 

conditions et les limites des éventuels contrôles portant sur l'utilisation des services proposés. 

IL EST TOUT D'ABORD RAPPELE LA NÉCESSITÉ DE RESPECTER LA LÉGISLATION 

I Respect de la législation 

Sont interdits et sanctionnés par la loi : 

• Le non-respect des principes de neutralité religieuse, politique et commerciale 

• L'atteinte à la vie privée d'autrui et l'uti)jsation des données personnelles d ' une personne 

sans son autorisation ; 

• La diffamation et l'injure; 

• La provocation à commettre des actes illicites ou dangereux 

• La diffusion de messages à caractère violent ou pornographique 

• La provocation aux crimes et délits et la provocation au suicide, la provocation à la 

discrimination, à la haine notamment raciale, ou à la violence ; 

L'apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crime de guerre et crime contre 

] 'humanité ; la négation de crimes contre ) 'humanité. 

• L'utilisation d'une œuvre de l'esprit sans l'autorisation de son auteur 

L'utilisation d'un logiciel sans l'autorisation de son auteur; 

La contrefaçon d'une marque ; 

• L'incitation à la consommation de substances interdites ; 

IL EST ENSUITE CONVENU CE OUI SUIT 

2 Description du service proposé : 

3 Droits de l'élève 

Accès au réseau info1matique avec une authentification obligatoire. 

Accès à l'ENT du cybercollège 

Le droit d'accès au service ci-dessus est personnel , incessible et temporaire. U est obligatoirement soumis à 

autorisation spécifique du collège et conditionné par l'acceptation de la présente chane. L'adhésion à la charte 

et la publication de ses règles ne peuvent être acquises que par l 'effet de leur signature et de celle des 

responsables légaux. Certains accès peuvent être soumis à 1' identification préalable (type compte/mot de 

passe), ces identifiants sont personnels et confidentiel s. L'é lève peut demander ~~u coll~ge la conunun!cati~n 

des infonnations nominatives Je concernant , et les faise rectifier conformément a la 101 11°78-17 du 6 Janvier 

l978 relative à J 'infomrntique, aux fichi ers et au x libertés. , . , , , _ 

Sauf évolution qui lui sera.il communiquée, celle charte est valnble pour 1::1 duree de scolante de I elëve au 

collège. 

4 Engagements du collège , , . _ 

A ( I ecl de 1,.1 fo,· - Lt' c·v /lci(Je s· ell"li f:e a 1nc:JCJarer. co11se1/lc1 et 
• ccompagneme11 e resp . •• · - -~ 0 , , . • 

assister/' élève clans son 11tilisatio11 des ser11ices offe rts et a11.r risl/llCS qui en découlellt. N s oblige 0 

faire respecter la loi . fi se dote de clisposit1fs 11ss11ra11t la protecrio11 des élères 11 11 ''..c urs , en 

· · - . t . . • I , /' fc/1011~cs cr des 11 /0W'IIS de co11tro/c cr des 
part1 cu/1er ai•ec des 111oye11s de j ,ltrages ce.\ p1 otoc o es Ci ( , -

sites 1•isités 
Accès au réseau informatique : Le col/Jgc rend u/Jligatoirc /' a11rhrnr(fïcario11 de tous ln 

/Justes cu1111ccrés à ses résea11.r i11fumwriq11es. 



~
·101reca 
I' . rne t rr: , 

0nv,rO •P<!Cf~ 
. . . nnern . 

. . . , , · , l , collè r; c s' e./Jorcc , de 111m11tc1111· acccssihles I en, 

. Dispo111b1lttc du sen ,ce · _c ' . . • /' , c .i se,- ,• 

• , est tcll/1 a a llClflll' ohliga/1011 r. y parvc1111. 11 
1 i rc,1 

, I Il mièrc pcm ia1ll'llt<' mats n 
. Il <.' 11c, r 

pro1}{)S('S l c 1 < , • ' é /l enccs d' ;11rermptio11s pour /' élèi•c. Le ca//è , , 1 
/1<11 

l ;f rc 1e1111 pour responsable do cons q · 1 
, , • 1 

. . • .~t , dans 1 
, . , , . r;· . ~ le la sun1e11a11cc r. eus 111 c,, uplt011s. a 

mesure du poss,hle, r,enr I é/èl'< 111 or me l . I IL ~ 7 , • 

- . . . le (}lis en place par e co tbt . une surveil/ 

• Cm, du serJJ1ce de messager ancc cr 

' , 1, collè c:e y compris sur le conteflu . l e collè , , 1111 

contrôle sur so11 usage sont exerces par l ~ ' , , . , . , . gt se rr:se, ,, 
, 1 

uporfanf dei· elcme111s 111a11ifes1emefl! pre}lidiciabl 1
1. 

le dro if d 'i111c11•e11ir s11r des cc ,anges rot · . . . , es. 

bl
. 1. de site web /11/ernel . l a p11bl1 ca tw 11 d un site 1 

• Cas de la pu 1ca 1011 . , · We '.J d, · 

. . . . •,ant /es me11tt011s legales. En tant que d '. , 'J f/ 

ublic:ato1rc111e11t 111c/11re u11e ru/)I 1que compoi d neucur d 

~. . . . , . . , , 1 droit de contrôler le contenu e /oille pa,r:e Web hébe , c 

p11bltcano11 , le collegc se I eJen t e - rgee sur 

so11 se!7'e11r. l' ' / , r d' 

• Cas de l'espace de stockage attribué à l'élè ve_ : e eve r. ,spuse u11 espace dédié lu; 

t ·1 • à so11 e11 '>ero 11eme11t. l e co11tc11u reste co . 1 
permettant de consen·cr des documents u 1 es . · 0 

• .• . ; . , • /1,\U table e, 

l;r; l l I 11 · c Toutfichier ;11resté par un virus se1a supp, une sans p, ea , .. ,s. 

moc ,1 ,a "J e par ecoeg. · · '1', ' 'l' ·E 1-. . . 

• Protection des données à caractere personnel de I e eve · 11 app te atwn des cltspositio, , 

à ln loi 11 °78-1 7 du 6 janvier 1978 et de la directive européenn: 95146/CE rd0'1ve à la p1-01ectio::; 

des do1111écs personne/les et à la libre circulatio_n de ces c~o,mees du 2~ oc fob,:e _1~95, le collège 

s·e11gage à respecter les règles légales de protectw n de ce /)lJe de donnéts. fi gcu anw notamme111 à 

/' élève : 
_ De 11 • utiliser les dollnées à caractère personnel le concernant que pour les strictes 

fi11alités pour lesquelles elles so11t collectées ( 011vert11re du Compte d' accès .. .) 

_ De lui commtmiquer les finalités et la desti11atio11 des i11/ormations enregistrées et 

leur durée de conservation, laquelle ne peut en tout état de cause excéder ce qui est 

nécessaire à la réalisation des fi1 10lités pour lesquelles elles solll collectées ou traitées. 

- De lui garantir ,m droit d'accès fi de rectifica1io11 aux données le concernant. 

5 Engagements de l'élève sur r utilisatio11 des sen ,ices mis à disposition par le collège 

Je m 'engage 
• À respecter le droit des personnes (en particulier le droit à l ' image d'autrui , ec à ne pas avoir de 

propos à caractère raciste . pornographique, injurieux, diffamatoi.re ... ) 

• À respecter les droits de diffusion et de reproduction (ne pas pirater, ni télécharger) 

• À utiliser le multimédia uniquement pour un travail scolaire 

• À utiliser Internet avec l'autorisation d'un adulte 

• À garder confidentiels mon identifiant et mon code d 'accès 

• À ne pas utiliser frauduleusement celui d'un autre élève 

Il EST ENFIN PRECISE QUE LE NON-RESPECT DV CONTENU DE CETTE CHARTE POURRA 

FAIRE L'OBJET DES SANCTIONS SUIVANTES 

6 Sanctions 

L,e_ no n-respect des règ_les établies ou rappelées par la charte pourra donner lieu , indé pendamment 

d eventuelles sanctions pernùes, aux sanc tions prévues par le règlement intérieur de l'établi ssement. 

1-1 Suspension de l' accès aux services 

1-2 Sanctions di sciplinaires 

Vu et pris connaissance 

L'élève Les responsables léoaux 
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